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Madame, Monsieur,  
 
Vous avez été témoin direct, sur le territoire français, d’un phénomène aérospatial qui vous a 
intrigué, et vous souhaitez confier cette observation au GEIPAN pour analyse.  
 
Nous vous proposons, dans un premier temps, de vous rendre sur notre site Internet 
www.geipan.fr, La consultation du guide d'identification des PANs vous permettra peut-être de 
trouver rapidement une explication à votre observation.  

 
Dans le cas contraire, nous vous invitons à remplir le présent questionnaire.  

 
Important : le questionnaire ne doit pas être rempli si vous n’avez pas fait d’observation directe 

(un objet constaté sur une photo ou un film APRES la prise de vue ne constitue pas un cas 
d’observation) 

 
oLe questionnaire est individuel et doit être rempli par le témoin direct 
o Le questionnaire ne doit concerner qu’une seule observation à la fois  

 
Votre témoignage est capital et unique. Il va consister à faire un récit de votre observation, à 
répondre à des questions précises, à réaliser des dessins et croquis ou joindre des photographies 
pour affiner davantage votre description. 
 
Il est impératif que vous respectiez les consignes mentionnées à chaque étape afin que nous 
puissions réunir le plus grand nombre d’informations possible au sujet du phénomène observé.  
 
Vous ne devez pas avoir peur de nous en faire part, ni vous sentir ridicule, nous avons l’habitude 
de recueillir ce type de témoignages. 
 
Les conclusions de notre enquête vous seront transmises personnellement. Une fois anonymisé, 
votre témoignage sera publié sur notre site web (www.geipan.fr), onglet « Recherche de cas » 
dans la barre des menus. 
 
Nous vous remercions par avance pour la contribution que vous apportez à nos travaux. 
 
 
       Le responsable du GEIPAN 
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Nous allons vous demander de restituer le maximum d’informations concernant votre observation. 
Le plus important est de ne rien omettre : ce sont souvent les détails qui permettent de résoudre les 
enquêtes. N’hésitez donc pas à donner le maximum d’informations, même si vos souvenirs sont 
incomplets ou que certains éléments vous paraissent peu importants. Si vous n’êtes plus très sûr de 
tel ou tel détail, signalez-nous vos doutes, mais, encore une fois, n’omettez rien. Nous devons 
pouvoir visualiser tout ce que vous avez vu, comme pour refaire le film de votre observation.  
 
Utilisez la fin de cette page pour faire le récit de votre observation et poursuivez sur papier libre 
autant que vous le désirez : 
 

Votre récit libre de l’observation : 
 

e-mail envoyé au GEIPAN le 13 août 3h22, soit 2 h environ après l’observation : 
 
je me prénomme  (39 ans) - je suis Toxicologue   

 
j'habite près de Dunkerque, dans le Nord de la France.  
nous avons décidé cette nuit, moi et mes enfants (  11,5 ans et  10 ans) de nous installer dans 
notre jardin pour observer les étoiles filantes. 
je connais parfaitement l'astronomie - j'ai depuis mon enfance, eu la possibilité d'observer le ciel la nuit à des 
milliers de reprises ; je sais faire la distinction entre les étoiles des avions ou des satellites et je connais bien 
les constellations d'étoiles et leur position dans le ciel. 
je voudrais vous faire remonter notre observation : 
 
à 1h30, mes enfants et moi-même étions allongés dans notre jardin depuis environ 30 minutes quand nous 
avons eu le regard tous les 3 attirés par un objet qui est apparu subitement dans le ciel.  
sa forme, sa vitesse et surtout sa luminosité (rouge clair-orange) nous a tout de suite alerté. 
en effet, l'objet est tout d'abord apparu d'un seul coup dans le ciel - de plus, pendant son trajet, aucune trace 
n'était visible derrière lui - sa forme était triangulaire (un triangle comme effilé) et surtout d'une lumière très 
étrange.  
l'objet était tout entier lumineux mais d'une lumière comme tamisée, non agressive, très douce et ne 
ressemblant à aucune lumière à laquelle on pourrait la comparer. 
la couleur était rouge clair, presque orangée. 
à la différence des avions de ligne que l'on observe et que l'on a pu observer encore une fois cette nuit, il n'y 
avait aucun bruit lors de l'observation de ce triangle. 
la vitesse par contre était très rapide, beaucoup plus rapide que les avions de ligne (nous l'estimons a 3 ou 4 
fois la vitesse de déplacement des avions de ligne dans le ciel) 
la taille du triangle était considérable, au moins 5 fois la taille d'un avion conventionnel en vol. 
de plus, nous estimons l'altitude à laquelle ce triangle se déplaçait a environ le double de l'altitude des 
avions de ligne (10km) donc environ 20km. 
ce triangle imposant, nous avons pu l'observer à 3 pendant environ 6 à 8 secondes. 
son cap était rectiligne, en ligne droite. 
puis envron 6 à 8 secondes après, l'objet triangulaire a complétement disparu, comme si comme le disent 
mes enfants, "un camoufflage avait été activé". nous insistons, l'objet n'a pas accéléré pour sortir de notre 
champ de vision, mes enfants et moi le suiviont clairement du regard, mais l'objet a tout simplement disparu. 
 
le ciel était étoilé, parfaitement clair et il n'y avait aucune nuage pendant notre observation. 
 
nous avons observé cette nuit beaucoup de satelittes, d'avions de ligne et nous avons pu voir beaucoup 
d'étoiles filantes. 
j'ai une grande expérience de l'observation du ciel la nuit, mon père m'ayant appris l'astronomie pendant 
mon enfance. l'observation faite cette nuit n'était ni un satelitte, ni un avion, ni une étoile filante. 
 
nous espérons que d'autres personnes ont pu voir ce que nous avons vu ce soir et que ce temoignage vous 
aidera. 
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« c’est comme si quelqu’un avait activé l’option camouflage ») – dès que l’objet a disparu, j’ai 
continué de regarder dans sa trajectoire la même vitesse et je n’ai vu aucune trace, aucune 
ombre. 
 
Avez-vous vu le phénomène directement de vos yeux ?  OUI, moi et mes 2 enfants  
 
Le phénomène a-t-il été observé au travers d’un instrument (lunettes de vue ou de soleil, 
jumelles, caméra, appareil photo, télescope…) ? Si oui, merci de préciser le modèle : 
 
Non. 
 
Conditions météorologiques (ciel dégagé, nuages, vent, orage, brume, brouillard, pluie, neige, 
changement des conditions durant l’observation) : 
 
Le ciel était parfaitement dégagé, sans aucun nuage. 
 
Conditions astronomiques (souvenez-vous de la position de la Lune, du Soleil, de la présence ou 
non d’étoiles ou de planètes, etc.) : 
 
Pas d’observation de la lune dans notre champ de vision ; nous regardions au-dessus de nous, la 
grande ourse était à notre gauche.  
 
 
 
 
Equipements allumés ou actifs pendant l’observation (phares, radio, TV, lumières...) : 
 
Aucun. 
 
 
Bruits lors de l’observation (TV ou radio allumées, passage de véhicules, moteur d’avion, 
tonnerre…) :  
 
 
Aucun bruit. 
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Rien, aucun bruit. 
 
Distance entre vous et le PAN (le phénomène observé), estimée grossièrement (précisez si 
l’objet est passé devant ou derrière un élément du paysage) : 
 
Comme vous me l’avez répondu à mon e-mail initial, il est très difficile la nuit d’estimer une 
distance, sans repère visible ; néanmoins nous persistons à cette distance estimée de 20 km.  
 
Position initiale du PAN dans le ciel (début de l’observation) :  
 
Indiquer un point cardinal (Nord, Sud …),  ou un azimut en degrés par rapport au Nord, ou un 
repère visuel ou géographique local (bâtiment, village)  
 
Nous étions tous les 3 allongés. Nous regardions au-dessus de nous. 
L’objet est apparu d’un seul coup à 45 degrés par rapport à  
la verticale, à notre gauche. 
 
 
Indiquer une hauteur en degrés par rapport à l'horizon, ou par rapport 
à un élément du paysage (ex : 2 fois plus haut que le clocher 
 de l'église)   
 
 
 
 
Position finale du PAN dans le ciel (fin de l’observation) :  
 
Indiquer un point cardinal (Nord, Sud …),  ou un azimut en degrés  
par rapport au Nord, ou un repère visuel ou géographique local (bâtiment, village)  
 
Nous avons suivi cet objet apparu à 45 degrés à notre gauche ; il est passé au-dessus de nous 
et il a disparu à 45 degrés à notre droite. 
 
 
Indiquer une hauteur en degrés par rapport à l'horizon, ou par rapport à un élément du paysage 
(ex : 2 fois plus haut que le clocher de l'église)   
 
 
 
 
 
Trajectoire du phénomène (ligne droite, montante, descendante, avec ou sans changement de 
direction, courbe, etc.) : 
 
Ligne droite, sans aucun changement de direction et avec une vitesse ultra rapide. 
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Portion du ciel parcourue par le PAN durant l’observation (ex : un quart du ciel ou de 30° à 40° 
par rapport à l’horizon, etc.) : 
 
Il a parcouru une grande partie du ciel au-dessus de nous (la moitié environ, si on considère que 
nous regardions à la verticale et que donc la totalité du ciel est estimé allant de l’extrême gauche à 
l’extrême droite) 
 
 
Effet(s) sur l’environnement (trace(s) au sol, effet(s) sur les êtres vivants ou le matériel) : 
Aucune.  
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Finalement, ce qui a été le plus étrange c’est la disparition de l’objet. Son apparition, nous ne 
l’avons pas vu distinctement étant donné que nos regards n’étaient pas exactement sur lui. Par 
contre, sa disparition a été impressionnante. Mes enfants et moi suivions très attentivement cet 
objet du regard, pendant 6 à 8 secondes et d’un seul coup, il a disparu. Comme déjà dit, j’ai suivi 
du regard les secondes après sa disparition dans sa trajectoire et je n’ai vu aucune forme noire 
pouvant correspondre à cet objet qui aurait par exemple, éteint sa lumière. Mais comme le dit le 
plus grand de mes enfants, « c’est comme si l’objet étant rentré dans une sorte de tunnel qu’il 
avait généré lui-même » ; cela apparait difficile à croire mais sa disparition ne s’est pas faite par 
une diminution d’intensité progressive que l’on aurait pu percevoir au fur et à mesure de sa 
progression ni par une disparition d’un seul coup, mais plutôt par une disparition évoquant un 
camion qui rentrerait dans un tunnel (si on observe la scène du haut par une caméra fixée sur un 
hélicoptère).  Nous n’avons pas vu de tunnel à proprement parlé mais sa disparition a été 
séquentielle, et de l’avant vers l’arrière. Cela n’a pris qu’une fraction de seconde mais nous 
sommes quasiment certains que l’objet est rentré à travers quelque chose et après il n’était plus 
là. 
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Avant votre observation, quel intérêt portiez-vous aux phénomènes aérospatiaux étranges ? 
Aviez-vous une opinion précise sur le sujet ? Laquelle ? Sur quoi la fondiez-vous ? 
 
J’ai accompagné mon père très jeune puisqu’il était chasseur et tous les matins avant le lever du 
jour, il m’a enseigné l’astronomie. J’ai déjà vu des météorites, des étoiles filantes, des comètes, 
des satellites, en Finlande des aurores boréales, etc… toutes les observations étranges que j’ai pu 
voir ont eu toutes une explication rationnelle. 
 
La majorité des phénomènes rapportés comme OVNIS sont liés à un manque de connaissances des 
personnes qui rapportent ces objets.  
Par contre, pour les observations sans explication, elles ont peut-être tout simplement une 
explication scientifique ou même militaire mais étant donné l’état des connaissances actuelles, 
elles ne peuvent pas encore être expliquées aujourd’hui. 
 
Etant donné le nombre de planètes, d’étoiles, de galaxies dans l’univers, la vie est 
mathématiquement envisageable ailleurs que sur Terre, c’est une évidence. Par contre de là à dire 
que ces civilisations viennent nous voir, il y a un gouffre.  
Par contre, je pense que malgré les distances dans l’univers, même si gigantesque soient elles, il 
doit exister des moyens de propulsions technologiquement plus avancés que nos actuelles 
connaissances Terriennes et notre observation va dans ce sens. 
 
Cette observation a-t-elle changé votre avis sur les phénomènes aérospatiaux non identifies ? Si 
oui, expliquez ce que vous pensez maintenant : 
 
Oui. 
 
Nous avons regardé sur youtube des centaines, voire des milliers de vidéos faites par des 
particuliers qui ont filmé des prétendus ovnis. Dans la plupart des cas nous sommes convaincus 
qu’il s’agissait d’ailes volantes, de satellites, d’avions, de fusées éclairantes,  d’insectes posés sur 
l’objectif de la caméra ou de montages vidéo 
Nous n’avons vu aucune photo ni de vidéos ressemblant de prêt ou de loin à ce que nous avons 
vu. 
 
Le secret militaire entoure certaines innovations et c’est normal. Par contre nous ne savons pas si 
un drone militaire peut émettre de la lumière dans la nuit. Toutes les vidéos de drones militaires 
que nous avons trouvées sur internet ont été réalisées le jour et rien n’est disponible sur des 
observations la nuit. Et c’est le point clé je pense de ce que nous avons vu. Si un drone militaire 
peut être invisible puis être d’un seul coup visible et lumineux sous sa surface puis à nouveau 
disparaitre, c’est un drone militaire à coup sûr que nous avons vu.  
Par contre si ce n’est pas possible, honnêtement, cet objet qui était « construit » est inexplicable. 
 
Pensez-vous que la science permettra de donner une explication à votre observation ?  
 
Oui si les connaissances sur les projets novateurs militaires notamment sont un jour rendus public. 
Mes enfants et moi saurons reconnaitre d’un seul coup d’oeil si ce qui nous sera présenté 
ressemblait à ce que nous avons vu ou pas. 
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Si vous avez déjà témoigné au sujet de ce PAN, veuillez nous préciser auprès de quelle autorité, 
organisation ou personne en supprimant ou barrant les mentions inutiles dans la liste ci-
dessous, et en complétant les informations demandées (plusieurs contacts possibles) : 

 
-Gendarmerie : NON 

-Police : NON 

-GEIPAN : oui ; e-mail du 13 août puis e-mail du 23 août 

-Enquêteur privé : NON 

-Ufologue : contact avec le  qui m’a envoyé le document sur les drones le 31 août 2016 

-Journaliste : NON 

- Internet : NON 
Nous  autorisez -vous à publier cette dernière information ?         OUI  
(elle peut éventuellement permettre de vous identifier si votre identité apparaît sur ce site) 
 
Merci de préciser dans la liste ci-dessous les documents que vous aurez joints ou remplis.  
Les cartes météo et radar des avions. Le dessin de mon fils  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






